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REPUBLIQUE FRANCAISE                                EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

    -------------------------------- 

DEPARTEMENT DU NORD                                             DU CONSEIL MUNICIPAL 

    -------------------------------- 

                              DE LA COMMUNE DE VILLERS-EN-CAUCHIES 

  

 

                                             Séance du 4 juillet 2022 

              

L’an deux mil vingt-deux et le quatre juillet à vingt heures, le Conseil 

Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de la commune 

(avec l’accord de M. le Sous-préfet), sous la présidence de Monsieur 

Pascal DUEZ. 

                               

Etaient Présents : M.M. DUEZ P. – FOVEZ A. – Mme DELAVAL MF. –  

Mme MORELLE V. – DENOYELLE M. – DECEUNINCK R. – NIEUWJAER M. 

- Mme SOURDEAU A. - Mme BRENDLER L. - Mme RUELLE N.– Mme LEROY 

R.- Mme BONNET M. 

Formant la majorité des membres en exercices. 

 

Etaient Absents : Mme FROMONT V. - BILLOIR R. – DUQUESNOY A. 

 

Procurations :  M. BILLOIR R. pour M. DUEZ P. 

Mme FROMONT V. pour M. FOVEZ A. 

   

Secrétaire de séance : M. DENOYELLE M. 

OBJET :  Urbanisme – Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Suite à la nouvelle approbation du PLU le 12 juillet 2021, M. le Maire souhaite soumettre à nouveau 

aux élus la question du Droit de Préemption Urbain (DPU). 

Il expose que l'article L211-1 du code de l'urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d'un 

plan local d’urbanisme (PLU) approuvé d'instituer un droit de préemption (DPU), sur tout ou partie 

des zones urbaines ou à urbaniser, telles qu'elles sont définies par le plan joint. Ce droit de 

préemption permet à la commune de mener une politique foncière en vue de la réalisation, dans 

l'intérêt général, d'actions ou d'opérations d'aménagement répondant aux objets définis à l'article 

L300-1 du code de l'urbanisme, à l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les 

espaces naturels. Il peut être exercé pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la 

réalisation des dites actions ou opérations d'aménagement (L210-1 du code de l'urbanisme). Les élus 

sont invités à se prononcer. 

 

Nombre de membres 

 en exercice : 15 

Date de la convocation : 

27 juin 2022 
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Décision prise (désignation du vote : vote à main levée) :   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de/d’: 

- Instituer un droit de préemption urbain sur les secteurs du territoire communal inscrits en 

zone U et AU dont le périmètre est précisé au plan ci-annexé. 

- Autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

POUR : 14 voix CONTRE : --    NUL : --    ABSTENTION : --    

 

   Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

   Pour extrait conforme, 

   VILLERS-EN-CAUCHIES, le 13 juillet 2022. 

   Le Maire, Pascal DUEZ 

 

 
 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu de la transmission en sous-préfecture le 13/07/2022, 

Et de la publication le 13/07/2022. 

 


